
Gestion du territoire et développement durable

AGRIFUTUR
DescRIpTIon DU pRojeT
Le secteur agricole est traditionnellement peu ouvert à l’innovation, surtout si on définit l’innovation dans 
le sens de nouvelles « combinaisons originales de produits et de services existants ». L’innovation dans le 
secteur de l’agriculture implique une vision de la diversification au sens large : transformation de produits, 
mise en place de service de proximité en milieu rural, développement de nouvelles spéculations en filières 
(ex. les biocarburants), développement de l’agrotourisme, développement de pratiques agricoles respec-
tueuses de l’environnement, etc. Il ne suffit plus aux agriculteurs de se lancer dans une nouvelle production, 
il faut la penser dans une chaîne de distribution et de commercialisation qui leur permette de bénéficier de 
la valeur ajoutée dégagée. 

S’il existe bien des potentialités de développement économique et de création d’emploi dans ces zones 
rurales, cela ne peut se faire qu’en s’appuyant sur le potentiel humain existant et les compétences qui sont 
à optimiser. C’est pourquoi une action tant de maintien de l’emploi, de maintien des petites et moyennes 
exploitations que de redéploiement économique est nécessaire.

Afin de soutenir les exploitants face à la restructuration et surtout de rendre possible la mise en place d’expé-
riences positives de diversification, les partenaires mettent en place des formations et un accompagne-
ment individuel approprié.

AcTIons mIses en œUvRe
Dans le but d’optimiser le développement de projets en milieu rural, une recherche est effectuée sur les 
actions de diversification des exploitations agricoles en zone transfrontalière. Cette recherche consiste à 
repérer les compétences nécessaires à la réalisation d’un tel projet.

A partir de cette recherche, les partenaires conçoivent et diffusent des modules de formation à destination 
des acteurs ruraux de la zone qui sont en cours de diversification afin de combler d’éventuels manques de 
compétences pour leur projet particulier.

Pour compléter ces formations, les associations Agricall et Arcade proposent un accompagnement adapté 
à chaque famille d’agriculteurs ou d’artisans. Ils établissent un diagnostic des fragilités et des difficultés 
rencontrées pour élaborer ensemble des pistes d’actions de diversification. Grâce aux informations recueil-
lies, les partenaires créent une base de données des profils des petites entreprises rurales à risques, et des 
besoins de cette population spécifique.

Des visites d’échanges ont lieu afin de réunir les différents acteurs ruraux transfrontaliers désirant se diver-
sifier, en cours de diversification ou ayant réussi une diversification.
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Tél. : +32-(0)498.39.54.68
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INTERREG EffacE lEs fRoNTIèREs

AGRIFUTUR

Zones coUveRTes pAR le pRojeT

éléments budgétaires
Budget total : 617.830,75 EUR
montant FeDeR : 313.464,88 EUR
Durée : 1 octobre 2008 – 31 mars 2012

pour connaitre les résultats du projet, consultez la page web du projet
http://www.interreg-fwvl.eu/fr/prj/110.html

Zones éligibles
In aanmerking komende gebieden

Zones adjacentes
Aangrenzende gebieden

Territoire couvert : 62.0000 km²

Population concernée : 10.500.000 habitants 

Oppervlakte grensgebied: 62.0000 km² 

Betrokken bevolking: 10.500.000 inwoners
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